- Communiqué de presse -

le lundi 27 juin 2005

 « Nous avons besoin d’aide pour la sylviculture et l’aménagement durable de nos forêts » disent les propriétaires des boisés privés.

Les propriétaires de lots boisés du Nord-Ouest souhaiteraient voir les programmes d’aide en aménagement forestier se diversifier. Ils disent avoir besoin de plus de support technique et financier afin de leur permettre de bien gérer leurs lots boisés. C’est un des résultats principaux qui ressort d’un sondage organisé par la Table de concertation pour l’aménagement durable des boisés privés.  Cette Table est une initiative de la Faculté de foresterie de l’UMCE dans le cadre d’un mandat confié par le gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Au cours des deux derniers mois, deux évènements ont eu lieu afin de connaître les préoccupations de la population concernant l’aménagement des boisés privés. Le premier, une table ronde, a eu lieu en fin mai et impliquait 30 représentants d’organisations locales ainsi qu’une dizaine de conférenciers experts. Le deuxième évènement, un séminaire public, a rassemblé environ 130 propriétaires et membres du public au Château Edmundston en début juin.

Un sondage a été distribué aux participants de ces deux évènements en les demandant de choisir entre plusieurs options pour favoriser la gestion durable des boisés privés. En plus de la diversification des programmes d’aménagement, les résultats de ce sondage font ressortir un besoin d’éducation au public et aux propriétaires et l’importance de regarder l’ensemble des forêts dans la région. L’idée de l’accréditation des entrepreneurs est également très encouragée. Finalement, les répondants croient qu’il faut expliquer concrètement ce que représente l’aménagement durable et qu’il est souhaitable d’améliorer le respect de la loi présentement en vigueur sur l’assainissement de l’eau.

« Ce sondage est là pour qu’on puisse vous entendre et respecter vos préoccupations » disait M. Benoît Dumont, maire de Saint-Hilaire et conférencier lors du séminaire public du 9 juin dernier. Au total, près de 100 personnes ont répondu à son appel en remplissant le sondage.

Ainsi, un groupe de travail constitué de 12 personnes dont 3 propriétaires devront trouver des moyens concrets de mettre en place les idées ressorties lors des deux évènements. Le groupe s’est rencontré pour la première fois le 22 juin dernier. En voici la composition : M. Robert Buteau de St-Jacques, M. Gaston Lévesque de St-Jacques et M. Gérald Clavette de Rivière-Verte, tous trois propriétaires de lots; M.Michael Aubé de Fraser Paper ; M. Louis-Phillipe Nault, représentant du Comité provisoire de mise en valeur des lots privés; M. Benoît Dumont, maire de Saint-Hilaire; M. Claude Pelletier, directeur général de l’Office de vente des produits forestiers du Madawaska; M. Jean-Louis Laplante du ministère des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick; M. Mario Nadeau, entrepreneur forestier du Nadeau Forest Services; et M. Ronald Bonenfant, de la Communauté en action pour la protection de la faune et de son habitat. Ce groupe devra soumettre un rapport au gouvernement du Nouveau-Brunswick en décembre 2005.

	6 actions pour soutenir les boisés privés

· Fournir les informations et le soutien technique aux propriétaires

· Diversifier les programmes de sylviculture

· Instaurer un système d’accréditation des entrepreneurs forestiers

· Mieux expliquer « l’aménagement durable »

· Faire une planification forestière au niveau régional

· Faire respecter les lois existantes
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